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LES CONTRATS
INITIATIVE EMPLOI EN 1995
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. .. .. Entre juillet et décembre 1995 plus de .
: Isn nnn persunnes ont été embauchées dans:. le cadre des Cuntrats iniliative emplui. Près'. .
. d'un bénéficiaire sur deux (45 %) relève de .
: publics connaissant de très grandes difficul- :. tés d'insertion. .
. .. .
. Parmi les employeursun t l'ouve une fur te .
: représentation des entreprises du secteur:
. tertiaire (66 %), ainsi que des très petits'
. .
. établissements (67 % dans les moins de lU .
: salariés dont 4X % dans les moins de 5 sala- :
. rib~ .. .. .. Les contrats initiative emploi sunt puur les.
: deux tiers conclus pour une durée indéter- :
. minée, alol's que cette proportiun est inverse'
. .
. pour l'ensemble des embauches au 4' trimes- .. .. tI'e 1995. La part du temps partiel est im- .
: portante puisqu'elle représente près du :
. <Iuart des contrats signés. .
. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Dejuilletàdéccmhre 1995,près
de 153000 contrats initiative em-
ploi (,,]( été sig"és. cc que l'on peut
mettre en regard avec les 93 000
contrats de retour à l'emploi signés
durant la même période de l'année
précédente (1). Ce phénomène a été
particulièrement important entre
juillet et octohre 1995 (39 (X)O con-
Irats signés), alors qu'un rythme
moins rapide a été enregistré à par-
tir de novemhre du fait notamment
des grèves de la fin de l'an-
née 1995 (2).

(J). Les CIE et les CUE s'adres:wnl à

des J'lfblir:s relalil'c:menr semblables il est
(ll'parll jn,àessl1//1 de comparer l'é\'(ÛII-
lion en slrl/r:lIIre de ces disJ'os;t;f<: S/lr le

2'"'' sef/wsfre /995 pllr rapport (1/121-"

sen/l'slI"e 1994.

(2) - ['IJ/I/" les dCl/x Im'miers mois de
{'année 1990, le nom/N°e de contrats si-

J:nh" s'élèl'e resfJerli\'(:ment à 24 000 et
2H ()(}O("omm/s, ce qlli est compatihfe, à

ce I"Yflll1lc,UI'('( l'ohjcctif de 350 000 em-

hflll('/"'S Cri Clf pOlir {'année 1996.
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Une proportion significative
de bénéficiaires appartient aux
publics en très grande dilTi-
cuité d'insertion

Panui l'cnscmhlc des puhlics éli-
gihlcs (cf. cncadré 1) la Irès grandc
majorilé des hénéliciaires (72.5 %)
l'onl élé enl<UIIque chOmeurde lon-
guc durée. Les aulres puhlics sc ré-
partisscnt cntre les allocalaires du
RMI ('J,7 '0) (3). Ics Iravaillcurs
haudicapés O.K %), les per"JlllleS
qui, hien qu 'ayaut mnins de 12 mois
de ch(Hllagc. relèvcnt de situations
spéciliques ouvrai\! droit à la signa-
lurc d'un CIE (7.2 %. donl 5,1 '!y.
de personllcs sans cmploi de plus
de 50 ans), el enlinles hénéliciai-
l'es dc l'allocalion spécilique de so-
lidarilé (2,7 'if).

Si l'on cCIHrc l'analyse sur les
puhlics renC1>l\!ranl Ics plus gran-
des dillicultés d'inserlion sur le
marché du Iravail (allocalaires du
RMI ou dc l'Allocalion Spéciliquc
dc solidarilé. "availlcurs handica-
pés. pcrsonncs :îgécs dc + dc 50 ans.
ccllcs inscriles dcpuis plus dc
24 mois, fcmlllcs isolécs...). au 10-
lai ccs puhlics consliluclll plus de
45 % dcs signataires des COlllfals
iniliativc emploi.

En cc qui conccllle Ics chOmcurs
dc très lt>l1guc duréc (+ 3 ans) qui
rcpréscnlcnl 6 400 hénéficiaircs,
Icur pari a progrcssé au scin dcs
CIE (4.3 % conlre 3 % pour Ics
CRE). Par conlrc. Ics chômcurs
:îgés dc 50 ans ayanl plus d'un an
d'ancicnnclé dïnscriplion à
l'ANPE (7.7 '1<.dc l'cnscmhlc dcs
hénéliciaires) sonlmoins représcn-
lés cn valeur relativc qu'ils nC
l'élaicnl dans Ics CRE. dc même que

(3 J - On ('srime (l'/)('m/(/I// q/{(' ('e rhU~

Ire l'SI en /wr/il' SOI/S-(;\'ttll/{ ':/11111donné

ql/'II/Il' personne 1'('111rdel'l'I" tic pll/sit.'/lrs
Si/lllliions, e{ Ile' pas II/)/w/"aitre ell lanI
q/l'o!/onllaire du UMI. for ai/kllfs. la

sill/orion de h';I/(:/icÎaire du HM! n'C'SlfJiH
ffll/jours eO/lIll/e' dl' /'lI.g1'lIn' Nllfif/I/aft'

Pour l'Flllflloi. /'1 011 sail q/l'IIII certain

11/1111hre de pr'/"So/lII('S f'nJ(~fl'lIl III' l'(/S

faire (;t(/I dl' !ellr sitlllitiol/ IIII!I/"(~S d'ull
em!)!oyl'u!, lorsqll'I'I/cs !>CI/I'l'nT {woir tI('-

n;s il 1011ll'SII/'1' il /11/ tll//fe line.

LE DISPOSITIF JUJ{IJ)IQUE

Ali mois d',HIl1t 1995 (*), le~ pouvoirs puhlics, dans le hut de faciliter l'inser-
tion pnd'essionncltc des demandelJl's d\.=mploi durahlement exclus du marché du
Ir<Jv<JÎInUl'cnctJntrant de grandes difficullés, ont mis en place le Contrat initiative
clI\pl(li. Celui-ci est venu sc suhslituer au Contrat de rdour ~ l'emploi et au CERMI

cn rnétropolc.

Cc dispositif s'adresse:

- allx demandeurs d'emploi de Innguc durée ayant au moins 12 mois d'ins-
cripli(!I\:1 l'ANI'E dan... les IX mois précédantl'elllballl:hc

- allx hénéficiaires du RMI ainsi que lems conjoints ou concuhins

- aux hénéficiaires de l'allol:ation sp<5l:ifîquc de solidarité

- allx [ll:rsonnes âgées de plus lie 50 ans privées d'emploi

- ,lUX personnes hénéficitlnt de J'assunmcc veuvage

- <lUXtravailleurs handicapés et assimilés

- aux fcmlllcs is(dées chargéL:s(!lUayant été dwrgées) de famille
- aux anl:icns détenus

- aux Fr:ulçais ayant pcrdu leur clllploi il J'élranger

Les Lontrals initiative emploi peuvcnl être s;t:nés par toutes les entreprises
asslljl.'llies ÏI l'Unedic.:, mais ils ne doivent pas résultL:rdu liœnciemr..=nl d'un sala-
rié sous t:onlrat il durér..= indétcnninée, ni entJëIÎncr un licenciement. Par aillcurs,
les enlreprises ayant procédé il un liccncicmcnt économique dans les 6 Illois pré-
t:édanll'L:lI1h:IlII.:hc ne peuvent hénéficicr d'un CIE.

Le (:(ll\ll"<lt initiative r..=l11plniest un contmt il durée indélenninéc ou déterminée
dl,.' 12 (1 24 mois. Il peut être il Icmps plein ou à temps partiel (sans pouvoir être

inféricur - s,lllf exception - à 16 heures hehdnmadaires pouvant être modulées sur
le l\1uis 011 sllr l'année). Il ouvre droit à une nide forfaitaire de l'Elat de 2 000
Franc.:s par mois quelle 'Ille Sf1~t la catégorie de bénéficiaires. La durée de l'aide
est fixéc :1 24 mois si le conh,lt est ~Idurée indéterminée ou à la durée du contrat
dans le ças d'ull contrat Ît durée déterminé. A cette prime s'ajoute une exonéra-
tion des charl;cs pntronalcs de sécurilé socii1lc pour la partie du salaire n'excédant
pas le SMIC. La dur<5c de cette exonération est au maximum de 24 mois. Pour les

hénélïl.:i<lin.:s crnhaudlés sur CD! el âgés de plus de 50 ans qui sont, par nil1eurs,
soit CLD (lU Iravail1eurs Iwndit:apés, soit hénéficiaires du RMI et sans emploi

dcpuis douze Illois, l'cxnnéwtinn est pérenne. Les hénéfil.:iaircs sont rémunérés
scion la c.:onvcntinl1 de l'cntreprise, el au minimum pour un salaire égal <HISmic.

LL:sc.:onventionssignées p~uv~nt prévoir une formation liée 11l'activité de l'en-
II'~prise. Ccllc-ci ouvre droIt iL une aide de l'Elat d'un montant de 50 Francs par
Iwurc de formai ion (dans la limile de 200 il 400 heures), et, d'aulre part, à une
Hide :IU tutorat SOllS la formc d'un forfait de 3 50{) Francs pour les chômeurs de
pl\ls de deux ans d',ulcicnncté.

(*) , Loi n° 95-88/ du 4 (JO/ÎI 1995 insr;ft/llnll(' conlral initialh'e emploi.

st'ioli

Tahlcau 1
R~I)<lrlilinn des htînHidaires des CIE et CRE

les l'lll-m'Iéristiqut's des puhlks priuritaires des CRE
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CRE (rappdJ CIE

< 2Ô :IIlS
""'"''''''''

t6,9 20,0
hommes .... ...," tO.t 10,5
r;;rnrncs .. 6.S 9,5

2(') - 4Y dns ......... 66.4 66,5
!j(qnrnt.:s ..... 41.5 3S.3
femmes. ...... 25.0 2S,2

50 ans d plus ..".. ....... t6,6 13,5
hommes ... ..... ...... t 2.1 9.3
kmmes ",....... ..... 4.6 4,1

Tot<ll .......n.................,-.................. 100,0 100,0 100,0 100.0

Tolal hommes ................................... 63,6 58,1

Totul femmes '....n................,...,-....... 36,4 4t,9

Secteur CIE

Agriculture .. 3.1

Industrie agro-alimentaire.. ...", ..... 3,7

Energlc .......n............... ..... ....... ..... ..... 0.1

Biens in(clln~d iaires. ............... ..h. 4,9

Riens d'équipement.. .................... o.," 3,6

Riens dc consommation. ................ ........ ..... ...... ..h. 6,5

B T l' ...... ........... ..h. ..o.. ....",.... 11.9

Commerce
0""'

....... ",...... ...... ...... ........ ................... ........ 20,9
dont ("ommerce détail.. ...'... ....n. 12,9

commerce gros ..o.. ...... ",..n 7,9

Tr<1nSpnrl .. ..... ..... ....... ..... .".. ..... H". 4,S

Sçrvieçs marchands ......... ..... ..... ..... ......... ...h. 34,S
dont services aux entreprises. ..... ..... 10.6

hôtels res/al/ranlS ...... ............ ....... ..... 9.7
santé, action sociale.. ...h ..o.. ...... 4.4

Location. Assurances. Finances .. ..... ....... ..... 2,4

Services non marchands........... ....... 3,4

Total ........................................................................................... 100,0

les travailleurs handicapés (7.8 'k.)
et. dans une moindre mesure. les al-
localaires du RMI (tableau 1).

Du fait du nombre important de
CIE signés. l'ensemble de ces pu-
blics sont cepenclant au total beau-
coup plus nombreux CIavoir retouvé
un emploi CIl'aide du CIE que dans
le cadre clu CRE.

Un public au deux tiers âgé de
2S à 49 ans

Le public bénéficiaire clesCIE est
majoritairement composé d'adultes
cie 25 CI49 ans, Par rapport aux
CRE leur part reste stable autour
cieM % (tableau 2).Cependant les
femmes sont, avec les jeunes, les
principaux bénéficiaires de la mise
en place du CIE. Les bénéficiaires
cie CIE sont en moyenne plus jeu-
nes et plus féminins que ceux qui
avaient auparavant conclu un con-
trat de retour CIl'emploi. La part
cles jeuoes de moins de 26 aos a
progressé de 3 points (20 % contre
17 %), au détriment cles personnes
de plus de 50 ans. De même, la part
des femmes passe cie 36 CI42 %, et
augmente Jans toutes les catégories
d'âge (sauf pour les plus de 50 ans,
où leur part diminue, mais dans une
moindre mesure que celle des hom-
mes).

Des entreprises appartenant
très majoritairement au sec-
teur tertiaire

Les deux tiers des établissements
ayant conclu un CIE relèvent du
secteur tertiaire, un peu moins de
20 % du secteur industriel et 12 %
clu BTP.

Les commerces (21 %), et les ser-
vices marchands (35 %) notamment
Ics services aux entreprises ainsi
que les hôtels cafés restaurants, re-
présentent à eux seuls plus de la
moitié des contrats signés (ta-
bleau 3).

La comparaison cie cette struc-
ture avec celle des établissements

Tableau 2
Ht>parlitinn des hénétïchlires cie CRE et de CIE selnn l'âge et le sexe

En pourcentage

Tahleau 3
R~partiti(Jn des entreprises signatuires selnn le secteur de l'entreprise

En pourcentage

Source: ANPE.

ayant signé un CRE, fait apparaî-
tre une forte augmentation relative
de la part du secteur tertiaire au
détriment relatif du BTPetdans une
moindre mesure de l'industrie. Tou-
tefois en volume, tous les secteurs
ont bénéficié de J'augmentation im-
portante du nombre de contrats si-
gnés.

Cette évolution sectorielle, s'ac-
compagne d'une modification dans
la structure des qualifications des
emplois proposés. Les postes d'em-
ployés qualifiés et non qualifiés
augmentent fortement et représen-
tent respectivement 48 % et 13 %

des CIE conclus contre 31 % et
13 % pour les CRE. Cette modifi-
cation est sensible quels que soient
les secteurs d'activité concernés (ta-
bleau 4). Les postes d'ouvriers qua-
lifiés constituent cependant plus de
20 % des postes offerts, tandis que
les postes d'ouvriers non qualifiés
représentent 13 % des contrats,

Comme pour tous les dispositifs
de la politique de J'emploi la part
des petits établissements est nette-
ment prépondérante parmi les éta-
blissements utilisateurs de Contrat
Initiative Emploi. Près de la moitié
des établissements signataires
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AgrÎCulturt. Industrie BTP lhtiaire 1'01011

ONQ.. ...... 44.5 22,5 20.6 7.9 12.9
OQ... ....... 33.7 29.7 53.8 13.1 2l.l
ENQ.. ....... ..... 6.8 8.7 3.6 15.5 12.7
EQ. 13.7 32.5 1R.1 57.7 47.7
AMT.. l.l 4.6 3.1 4.2 4.1
Cadres. 0.2 1.9 n.7 1.7 1.6
Tolal........................... 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0

o 1 à 4 5.19 10 à 49 50 à 199 200 saI. Tolal
saI. saI. saI. sai. saI. et plus

CIE .... ...'... ...... 6.6 40.9 19.5 23.3 6.6 3.1 WO.O

CRE (r"ppel) ...... 4.4 39.3 21.2 25.3 6.5 3.4 WO.O

CUl> con en!> dOIlI:
12 mnÎs D-1X 19.24 CD! cm Total

mois llIuis pérenne

Nombre de contrats sign0s 17447 1 885 30403 98 899 6623 148 634(a)

Répartition des çontrat.<; lI.7% 1.3% 20.5% 66.5% 4.5% "100,0%

(aj IIOl/lhrede COlllralssaisis ail 31 décembre 1995.

CDD eDD CnD do"t:
12 mois B-1X 19.24 CI>! CDf Total

''''o's ""ois .é.......

Temp$ plcin ...... ................... 70.9 7t,O 73.7 78.7 79.4 76.7

Temps p,1rtid..... ................... 29.1 29,0 26.3 21.3 20.6 23.3

T:1bl~<lU 4
Répartition dt's CIE selon la qU<Jlilir,ltiun du poste proposé

Sourc(': A:--.'PE

Tableau 5
Répartition des CIE et CRE selon la taille de l'entreprise

En p()lIrC{'fllage

Table<lu 6
Rép<lrtitinn des CIE selon 1<:)mllure du contr,,'

complent moins de 5 salariés (0 sa-
larié dans 7 % des cas), et plus des
deux tiers moins de 10 salariés (ta-
bleau 5). Corrélativement, le poids
des entreprises de plus de 50 sala-
riés est très faible (10 % de l'en-
semble des établissements utilisa-
teurs).

Cette répartition est relativement
proche de celle qui pouvait être
constatée pour les Contrats de re-
tour à l'emploi, mais les très petits
établissements de moins de 5 sala-
riés sont encore plus nombreux.
Leur part relative passe de 44 %
dans les CRE à 48 % dans les CIE.

Deux tiers de contrats à durée
indéterminée

Les contrats initiative emploi pré-
sentent toutcl()is des différences très
sensibles avec celles des contrais de
retOur à l'emploi. Les contrats ini-

tiative emploi sont très majori-
tairement conclus par les em-
ployeurs pour une durée indétemoi-
née (67 %contre56 % pour les Con-
trats de Rctour à l'Emploi).

Lorsque les employeurs offrent
des contrats à durée détemoinée, il
s'agit généralement de contrats re-
lativement longs, et de fait plus
longs que ceux qui étaient offerts
dans le cadre des Contrats de re-
tour à l'emploi (cette évolution s'ex-
plique sans doute, au moins en par-
tie, par le fait que la durée mini-

male d'un CIE en CDD est de 12
mois contre (, mois pour le CRE).
Ainsi la durée moyenne des CIE est
de 19,5 mois (contre 10.4 mois pour
les CRE), et près des deux tiers des
contrats sont signés pour une durée
égale à deux ans (tableau 6),

Par ailleurs le taux de recours
aux contrats à durée détemoinée
augmente avec la taille des établis-
semenIS. II est en effet de 32 % pour
les établissements de moins de
5 salariés, contre 38 % pour les éta-
blissements de plus de 50 salariés.

La part des contrats donnant lieu
à une exonération pérenne (4,5 %)
est moins importante que pour les
CRE (10 % au second semestre 94),
ce qui s'explique par la baisse rela-
tive de la part des bénéficiaires de
plus de 50 ans (cf encadré).

Près d'un CIE sur quatre est à
temps partiel

Près d'un quart des contrats ini-
tiative emploi sont à temps partiel
(23 %), et pamoi ceux-ci la moitié
le sont pour une durée hebdoma-
daire comprise entre 16 et 23 heu-
res.

Le recours au temps partiel par
les entreprises est beaucoup plus
fréquent lor:;qu'il s'agit de contrats
à durée détemoinée. On compte un
emploi sur cinq à temps partiel
pamoi les contrats à durée indéter-
minée, contre un sur trois pour les
contrats à durée détemoinée de
12mois (tableau 7). Ce phénomène
est particulièrement net dans le sec-
teur tertiaire où 26 % des contrats
à durée indétemoinée sont à temps
partiel contre 39 % des contrats à
durée détemoinée de 12 mois,

Tableau 7
Répartition des CIE selon la durée du l'Ontrat

En pourcenlage
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Homm{'~ Fl'InIilCS Total

Moins d~ 25 ,ms ................. ........ 6 655 6 585 6 627

25 il 19 ans... ....' .............. .......... h.. 7 235 7 185 7 218

40 i\ 49 ans .....,-,',.,.., H". ..... .... 8 129 7 397 7 888

50 ans ci +.. ..... ..................... h.. 9 619 8 m5 9 238

'rtl';'II.................................................... 7 722 7 203 7 549

C"nlra!s l'art RMI Tra\'nill{'urs ChlulI('urs Andcunclé
sl).:I1('" 1 FraI/ce %/rrJ.!,llih h,l1Idl{':I,)(>s :i).:és dc 1)lus dc I)IIIS

1'1/" 1 r('~lun dcSfI:ms de 24 muis
(1,i.1 r~).:illil % Iré~inn

Ile de Franœ. ..... ......... ..... 26512 J7.t~(7t) 8,7 4.7 18,2 18,5

Ch:lmpagnc . Anlennes. ..... 3430 2,3% 8.1 9.0 12,2 10,8

PiL:<lHlic. ..... ..... o.," ...0.. 3811 2,6% 9.6 7.5 12,8 12,7

Haule N(!l'mandic ... .... 4 J(il) 2,8% 7,1 6.3 1\,8 15,7

Ccnlre.. ..... 5254 3.5% 8.6 7,8 13,1 13,7

Rasse Normandie.. ..... 2~02 2.0% 8.3 10.8 1\,0 13,0

ROIII;;°t!llc ......-,-, ........ ...... 3880 2,61Yo 9,4 7,0 12,4 13,7

Nord - Pas de C,dais.. ",..u.... H" 9 674 t),5% 10.0 9.8 10,2 14,0

Lorraine ........ ...... ..... 4 7~4 3,2% 9.9 8,2 1\,8 9,8

Als<lcc....
'H"

..... ....... ..n. 3292 2,2'}}) 10.7 11,4 13.8 11,2

Frm1Chc COllllé h. ....... ...... 2114 1,6(!r! 11.7 7.8 13,2 8,5

Pays d!,.'la Loin:. ...'" 6 159 4./% 9.0 lJ,4 1\,6 14,8

Rrdagllc. ..... ",... ............... ..... ..... 6231 4.2% 10,9 ~,I 9,5 11.9

Poitou - Charente..... ........ ...... 4550 3,1% 9,7 8,5 11,9 13,5

Aquitiline.. ..... ...... 86R4 5.8% 10,5 8,7 11,4 13,0

Midi Pyrénées ............ 734K 4,9% 10,5 9.3 10,7 14,5

Limousin ............ ..... ............ 1 (,74 1,/% 10,4 11.1 9,8 8,1

RhtJnc - Alpes ....... ....... ..... 14972 f(J,Jl'o 9.6 9.4 15.2 12,9

AlIvl~l"!;nc. ........ ..... ........... 3 l()X 2,Jff'f, 10.2 9.X tl.O 12,1

Lan!;lIedoc - Roussillon ............. ...... 84('R 5,7fJi, 13.0 K,5 1\,7 14,!

PnH'em;e - Alpes - CÎHe d'Azur ....... 16457 1/,/% 9.R 6,0 15,0 15,8

Corse. ........ ..... .......... ........ R71 O,{jf}'(, nJ (),9 10.K 16,5

Total Franl'e mrtrupillit:.line ......... 148634 (,,) /(}(J,O% 9.7 7.R 13.5 14,3

(a) - Nomhre de con/raiS saisis (/1/ 31 décenlhre 1995.

Panni les cont rats à temps plein,
au scns dc l'application d'une con-
vention collective, une infime mi-
norilé (2 %) avaient en 1995 une
durée hehdomadaire inférieure à
39hcurcs, (cssenticllcmenl dans Ic
sCClcur induslriel), Par contre, dans
près d'un cas sur dix, la duréc tics
conlrals était supéricure à 39 hcu-
rcs, plus paniculièrcmcnt dans Ics
scctcurs tic l'h<Îtcllcric. dc la restau-
ratioll ci des transporls.

Par aillcurs 40 ')f, tics femmcs
sont à lemps parlicl contrc 14 % tics
IH)IllI1lCS.

Un tiers des salariés en CIE au.
dessus du SMIC

Lc CIE, hénélicic principalement
aux adultes. Le niveau minimum de
rémunération CSIdonc le Smic. ou

Tahleau 8
Sahlire JlltI)'en des hénélidOtirt!s de ,,'untral initiative emplui (temps plein)

le minimum convcllIionnel de hran-
che,

Glohalemcnt Ics tleux ticrs dcs
salariés sous CIE pcrçoivellltoulcs
durées de travilil confondues moins
tic l,05 Smic, ct moins de 15 % hé-
nélicienl d'unc rémunération supé-
ricurc à 1,3 Smic (mensuel).

Lc salaire moycn perçu par les
hénélïciaircs dc Conlral initial ive
cmploi s'élevail au cours du secontl

scmcsl re à environ 6ROO F (salaire
hrut mcnsucl). Plus dc 60 % dcs sa-
lariés pcrcevaicnt dc 6 000 à
R 000 F, alnrs quc pour 20 'l'" dcs
hénéficiaircs Ic salairc perçu n'al-
teignaicnt pas 6(X)OF hrut par mois,
Cellc rémunération csl hicn sûr
fonction dc la duréc du travail: en
moycnne clic cst d'cnviron 44(X)F
pour les contrats à temps partiel el
de 7500 F pour les contrats à lernps
plein (Iahleau 8),

Tahlcau 9
({épartilion des CIE par 1"t>J.:iuns: ensemhle el prindpaux pllhlks

S()lIf~'~': ANPE.
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Une cOlliparaison cClltréc sur Ics
seuls [(1111rats à lelllps plein laisse
apparaÎlrc des l~carls illipOrlalilS
selonl';Îge et le sexe des hénéficiai-
l'CS.Si les s;tl;lÎrcs SOllt inférieurs
pour les ICnnnes, c'est essentielle-
lIIent au-de);) de 40 ans que ce phé-
nomènc devicnt IIIarqué. lIIais les
elllplois occupés par les fellllIIes
sonl égalclllclIlllloilis qualifiés.

(4) . ...qll; J"l'llrésclllclIl rcsperlil'cl1Iclll

211,4 rx., 11.5 % ('/ /0,5 % dl' l'/'n/plo; sala-

rié n/al"c/umd 11011IIgr;('o/(>.

lInc [ortc conccntration dcs
cmhallchcs sllr trois grandcs
régions

Près de 40 % des emhauches ef-
fectuées J'ont été dans les trois plus
grandes régions de la France mé-
tropolitaine : Ile de France (18 %),
F'rovence-C(,te-d'Azur (] 1 %) et
Rh(me-Alpes (JO 'Jo) (4). Les trois
régions se caractérisent également
par un effort relativement important
en direction des puhlics les plus en

difficulté. La par! des hénéficiaires
de CIE ;Îgés de plus de 50 ans, ainsi
que celle des chÔmeurs de très lon-
gue durée y est ainsi plus élevée que
dans les autres régions (tahleau 9).

Didier GELOT
(DAllES)

el Marie.Odile TESNIÈRE
(ANPE).
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